
semi-conducteurs — relevant en tant que telle de la position tarifaire 
8464 (ou de la position 8486 à partir du 1 er janvier 2007) — 
importés séparément de ladite machine, qui se présentent sous la forme 
de disques perforés en leur centre, constitués d’une couche dure en 
polyuréthane, d’une couche de mousse polyuréthane, d’une couche de 
colle et d’un film de protection en matière plastique, qui ne comportent 
aucune partie en métal ni aucune substance abrasive et sont utilisés 
pour le polissage de «wafers», en association avec un liquide abrasif et 
doivent être remplacés à une fréquence déterminée par leur taux d’usure, 
relèvent de la sous-position 3919 90 10, en tant que formes plates, 
autres que carrées ou rectangulaires, autoadhésives en matière plastique. 
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Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Pie Optiek 

Parties défenderesses: Bureau Gevers, European Registry for 
Internet Domains 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Cour d'appel de Bruxelles 
— Interprétation des art. 12, par. 2, et 21, paragraphe 1, sous a) 
du règlement (CE) n o 874/2004 de la Commission, 28 avril 
2004, établissant les règles de politique d'intérêt général rela
tives à la mise en œuvre et aux fonctions du domaine de 
premier niveau.eu et les principes applicables en matière d'en
registrement (JO L 162, p. 40) — Interprétation de l’art. 4, par. 
2, sous b) du règlement (CE) n o 733/2002 du Parlement euro
péen et du Conseil, du 22 avril 2002, concernant la mise en 
œuvre du domaine de premier niveau.eu (JO L 113, p. 1) — 
Enregistrements spéculatifs et abusifs — Notion de «licenciés de 
droits antérieurs» — Personne autorisée par le titulaire d'une 
marque à enregistrer, en son nom propre mais pour le 
compte du donneur de licence, un nom de domaine identique 
ou similaire à ladite marque, en l'absence d'autres usages du 
signe en tant que marque — Nom enregistré en l'absence de 
«droit ou intérêt légitime» 

Dispositif 

L’article 12, paragraphe 2, troisième alinéa, du règlement (CE) n o 
874/2004 de la Commission, du 28 avril 2004, établissant les 
règles de politique d’intérêt général relatives à la mise en œuvre et 
aux fonctions du domaine de premier niveau.eu et les principes appli
cables en matière d’enregistrement, doit être interprété en ce sens que, 
dans une situation où le droit antérieur concerné est un droit de 
marque, les termes «licenciés de droits antérieurs» ne visent pas une 
personne qui a uniquement été autorisée par le titulaire de la marque 
concernée à enregistrer, en son nom propre mais pour le compte de ce 
titulaire, un nom de domaine identique ou similaire à ladite marque, 
sans pour autant que cette personne soit autorisée à utiliser commer
cialement celle-ci en conformité avec ses fonctions propres. 
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Justicia de Cataluña — Interprétation des art. 11, A, par. 1, 
sous a), 17, par. 5 et 19, par. 1, de la sixième directive 
77/388/CEE du Conseil, du 17 mai 1977, en matière d'harmo
nisation des législations des États membres relatives aux taxes 
sur le chiffre d'affaires — Système commun de taxe sur la valeur 
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ainsi récoltées pour reverser les gains aux joueurs gagnants
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